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culier le droit public dans PEmpire. L’enseignement juridique de Strasbourg est 
un des meilleurs du monde germanique gräce <L la pr4sence de grands juristes 
fran9ais comme Baudouin, Hotman et Godefroy. Si certaines disciplines parti- 
cipent k Involution g4n4rale du didactisme vers une attitude plus positiviste et 
plus rationaliste, le niveau demeure m4diocre en math4matiques et en m4decine, 
alors que la th4ologie demeure limit4e k Papolog4tique et k la pol4mique.

Enfin A. S. pose le probl&me des relations entre PAcad4mie et la sociltl. 
L’association de la noblesse et du monde des lettres favorise Pint4gration de 
Puniversit4 dans la soci4t6 nobiliaire et oligarchique. L’extension de l’instruction, 
n4cessaire pour assurer des fonctions municipales, favorise Poligarchie politique, 
par Pinsistance sur la discipline sociale et le contröle de la formation des 
futurs cadres. L’humanisme apparait comme un modele culturel pour les 41ites 
urbaines et permet Pint4gration des 414ments les plus dou4s des cat4gories so
ciales plus modestes, soit une certaine mobilit4 sociale.

L’ouvrage associe la minutie germanique au souci des th4matiques. II situe 
toujours les divers 414ments dans le contexte strasbourgeois et dans Involution 
intellectuelle du monde germanique entre 1538 et 1621. L’institution a eu le 
mörite de ne pas se figer dans les mdthodes de Sturm pour s’adapter au nou
veau contexte, ce qui lui a permis de maintenir son rayonnement, de former les 
cadres protestants alsaciens et de er4er une tradition scolaire originale i la con- 
fluence des mondes culturels germanique et franjais.

Bernard Vogler, Strasbourg

Humanismus und Naturrecht in Berlin-Brandenburg-Preußen. Ein Tagungsbe
richt, 4d. par Hans Thieme, Berlin, New York (de Gruyter) 1979, 125 p. (Ver
öffentlichungen der historischen Kommission zur Berlin, 48).

Ce volume contient les actes d’une session d’4tudes tenue k Berlin sur le th4me 
meme du volume. L’humanisme allemand a fait l’objet d’4tudes et sp4cialement 
Phumanisme juridique qui s’est surtout d4velopp6 dans les r4gions occidentales 
de PAllemagne au moins au d4but. M. Thieme dans son rapport introductif 
souligne comment l’4tude du mouvement qui va amener les juristes de Phu
manisme tel que conju par les hommes du XVIe si4cle aux doctrines du droit 
naturel et k la philosophie du droit se pose et m4rite d’4tre faite. II note Pin- 
fluence successive des Pays-Bas et du Calvinisme par Pafflux des r4fugi4s venus 
des Pays-Bas et de France. Le rapport suivant dü k Gerhard Oestreich s’atta- 
che au premier aspect, k savoir l’importance de Phumanisme tardif des Pays-Bas 
pour la Prusse et le Brandebourg; il note Pint4ret k attacher k Juste Lipse. II 
conviendrait peut-4tre aussi de voir quels ouvrages ont 4t4 r4pandus car des 
juristes franjais ont 4t4 en rapports 4troits avec les territoires protestants de 
PEmpire oü ils trouvaient refuge et l’on note d4jä chez les juristes allemands 

4tudi4s par A. Mazzacane une Orientation trfcs nette vers les principes du droit 
et la r4flexion philosophique sur le droit et ses m4thodes. N’oublions pas un 
professeur comme Julius Pacius auteur de P»Analysis Institutionum imperia-
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lium« imprim^e avec les Institutes de Justinien ou comme Godefroy qui sont les 
repr&entants ultimes de l’humanisme juridique franjais, tous deux r^form^s.

Le rapport de Martin Schmidt sur le fondement th^ologique du problime 
du droit naturel revient sur un probteme qui a hi largement discut£ par divers 
auteurs depuis le XVIe si^cle. Le rapporteur donne une bibliographie ^tendue 
sur la tradition de l’antiquite. M. Horst Denzer dont l'ouvrage sur Pufendorf 
est bien connu et a 4clair6 d’un jour nouveau cet auteur montre la port^e des 
id^es ^mises par cet auteur qui 4tait directement dans le sujet du colloque du fait 
de son s^jour k Berlin. Les Communications suivantes concernent d’autres au
teurs: Thomasius etudie par Hans Rüping et les deux Cocceius (par H. P. 
Schneider); puis Marcel Thomann examine la port£e de la philosophie du droit 
de Christian Wolff. Ces Stüdes illustrent pleinement Pimportance de l’^cole du 
droit naturel et montrent l’influence de ces doctrines notamment en Brande- 
bourg. Les Franfais ont tr£s mal connu et compris ces ceuvres; il suffit de lire 
l’opinion de Daguesseau dans l’Instruction sur les Stüdes propres k former un 
magistrat, deuxi^me Instruction sur l’Etude de l’histoire: il d£clare n'avoir 
jamais pu achever la lecture du »De jure naturali, gentium et civili« de Pufen
dorf, l’auteur, dit-il, est profond k la \6rix6, mais il £crit k la mode des p£ripa- 
t^ticiens qui obscurcissent souvent ce qu’ils veulent definir, par des termes 
abstraits et des expressions techniques plus propres k donner la facilit4 de dis- 
courir longtemps sur une mattere qu’ä la faire bien entendre. Il recommande 
ensuite de lire l’abr£g£ de Barbeyrac qui a peut-Stre fait k Pufendorf plus d’hon- 
neur en l’abr^geant qu’en le traduisant.

Alfred Dufour a pr4sent£ une 4tude intitul^e: »L’^cole romande du droit na
turel - Ihre deutschen Wurzeln«: les auteurs auxquels il s’attache sont Vattel, 
Barbeyrac et Burlamaqui. Il montre comment la cr&ition des premiers enseigne- 
ments du droit naturel se rattache aux Berits des auteurs allemands. L'apparition 
de sujets de tlteses sur le droit naturel en liaison avec la cr^ation de la chaire de 
cette sp£cialit£ m^riterait d’£tre approfondie; l’ouvrage de Karl Mommsen »Ka
talog der Basler juristischen Disputationen« comptete par le travail de Werner 
Kundert a montre la voie; l’^tude de M. Alfred Dufour constitue une mise au 
point ttes perspicace sur cette question dont l’&ude a dejä hi amorc^e par 
Sieglinde C. Othmer en 1970.

Les applications des id4es du droit naturel sont examin^es ensuite par P. 
Baumgart dans sa communication »Naturrechtliche Vorstellungen in der Staats
auffassung Friedrich des Großen«. Les discussions ont mis en valeur les aspects 
philosophiques des doctrines du droit naturel et ont port£ sur l’influence que 
pouvaient avoir les enseignements et les ouvrages sur la pratique de la tegislation 
et de la conduite des Etats.

Le rapport de J. H. Schoeps, »Aufklärung und Judenemanzipation«, porte sur 
un sujet peu connu; la question sera examin^e en France en 1788 par l’abbi 
Gr^goire lors d’un concours organisi par l’Acad^mie de Metz apr£s un projet 
relatif au juifs d’Alsace £labor£ en octobre 1783; une 6tude comparative serait 
interessante. Le travail de F. Hartweg, »Die Hugenotten in der Berliner Akade
mie«, aborde un aspect interessant de la vie du Refuge et de la Situation intellec- 
tuelle des refugies en Brandebourg; les membres franjais de l’Academie sont,
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remarque l’auteur, des £rudits de second rang; l’auteur eite un certain nombre 
de noms et insiste notamment sur le cas de Barbeyrac, d’Etienne Chauvin et de 
Charles Ancillon et met en lumi^re les contradictions qu’il rel£ve chez les Hu- 
guenots du Rufuge en Bandebourg. Le dernier rapport concerne Garve et Kant 
et leurs rapports avec l’Aufklärung berlinoise.

Les discussions sur chaque rapport son rapport4es et sont suivies des observa- 
tions des auteurs de Communications. On serait heureux que le volume soit ac- 
compagn^ d'un index des noms cites car certains auteurs reviennent dans plu- 
sieurs rapports ou sont all£gu£s dans les discussions.

Cet ensemble de rapports apporte une importante contribution et met en 
valeur des th&mes de recherche intlressants. II nous parait surtout utile que des 
monographies portant sur des Oeuvres et sur des auteurs soient compos£es afin 
que l’on puisse clairement connaitre la Chronologie et les influences respectiv^s 
des uns sur les autres; l’expression »droit naturel« präsente en Brandebourg des 
aspects philosophiques et a un impact surtout dans le domaine du droit public; 
des Stüdes comparatives seraient utiles; ce volume est un £l4ment essentiel de 
toute recherche entreprise d&ormais en ce domaine.

Michel Reulos, Paris

Robin Briggs, Early Modem France 1560-1715, London (Oxford University 
Press) 1977, XI-242 p.

M. Robin Briggs, k qui l’on doit »The Scientific Revolution of the Seventeenth 
Century« (paru en 1970) präsente dans ce livre, qui a valeur de manuel, une vue 
g^n^rale de l’histoire de la France d’Ancien Regime, depuis la mort d’Henri II 
jusqu’ä celle de Louis XIV. II exprime quelques scrupules ä devoir präsenter cet 
ouvrage sous une forme aussi restreinte. Le projet lui a sembl£, finalement, un 
peu trop ambitieux, et les simplifications difficiles, dans l’^tude d’une p£riode et 
d’une soci£t£ oü les Elements en devenir et les aspects statiques sont bien difficiles 
& distinguer. M. Briggs expose nettement son choix. II a sacrifie, d4lib4r6ment 
les arts plastiques, la musique, les lettres et a prtfM mettre l’accent sur les modi- 
fications survenues dans la vie sociale, ^conomique et politique de cette Periode, 
qui constitue une 4tape cruciale dans Involution du royaume.

La composition du livre marque une h&itation entre le plan chronologique et 
le plan m&hodique. M. Briggs Studie successivement »la crise de la monarchie 
(1560-1598)« puis »^conomie et soci£t£«, puis »le gouvernement de la France 
(1598-1715)« et enfin »foi et culture«; deux parties »dynamiques«, deux parties 
»statiques«. L’analyse du gouvernement monarchique, entre 1598 et 1715, met 
surtout en £vidence l’extension de la charge fiscale, et naturellement ses cons4- 
quences profondes sur le plan politique et administratif, et c’est - id£e originale 
- l’oraison fun^bre de Louis XIV par un simple pretre de Campagne des en- 
virons de Blois qui foumit une appr^ciation d’ensemble du r&gne qui vient de 

s’aehever (pp. 164-165).


